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Participation de la femme ä la defense generale
Quelques possibilites...

Au Service de la Croix-Rouge
Mmc Elisabeth Bickel-Dünner, Winterthour, chef du Service de la Croix-Rouge

Le Service de la Croix-Rouge se compose

de femmes qui sont pretes ä

servir leur prochain ä titre volontaire
en cas de guerre ou de catastrophe,
conformement aux principes fonda-
mentaux de la Croix-Rouge. Le Service

de la Croix-Rouge a ete cree en
meme temps que la Croix-Rouge pro-
prement dite. En effet, lors de la
bataille de Solferino, en 1859, la
premiere preoccupation d'Henry Dunant
a consiste ä secourir les blesses. A
l'heure actuelle, la Croix-Rouge suisse
est chargee, en vertu de l'arrete federal

du 13 juin 1951 et des Statuts du
24 novembre 1979, de soutenir le
service sanitaire de l'armee par le recru-
tement, l'instruction et la tenue ä

disposition de volontaires.

En temps de paix, les membres du
Service de la Croix-Rouge (nommes
SCR) ont pour täche d'apprendre aux
soldats d'höpital ä soigner des
patients. En cas de guerre ou de
catastrophe, les SCR collaboreraient avec
le personnel sanitaire masculin de
l'armee dans les services de soins des

höpitaux militaires. Chacun des qua-
rante höpitaux de base militaires
dispose d'un detachement d'höpital de la

Croix-Rouge dont l'effectif reglemen-
taire est de 187 SCR.

Selon le mandat specifique qui lui est

assigne, le personnel du SCR doit
notamment justifier d'une formation
civile adequate. En effet, ll comprend
des membres des professions hospita-
lieres (infirmieres, infirmieres-assis-
tantes), de professions medicales
(femmes-medecins, femmes-dentistes
et pharmaciennes) et de professions
paramedicales (aides en pharmacie,
aides de dentiste, laborantines, assis-

tantes techniques en radiologic medi-
cale, etc.) et des femmes qui ont
appris ä dormer des soins ä domicile,

L'armee organise chaque annee des camps de vacances pour des patients
gravement handicapes. C'est ä cette occasion que les soldats sanitaires mettent ä

l'epreuve leurs connaissances. lis travaillent sous la direction de membres du
Service de la Croix-Rouge (SCR) qui est responsable du service des soins.



mais aussi d'anciennes eclaireuses -
chargees de täches administratives - et
du personnel de maison düment quali-
fie. Les futures SCR doivent etre des

citoyennes suisses ägees de 18 ans
revolus et aptes au service. Les SCR
sont liberees du service des qu'elles
atteignent l'äge de 50 ans revolus - ou
de 55 ans revolus si elles assument une
fonction d'officier. Elles peuvent aussi
etre licenciees prematurement pour
des motifs importants, par exemple en
cas de maladie ou de maternite.
Depuis le debut de 1983, toutes les
SCR doivent suivre un cours d'intro-
duction de deux semaines et trois
cours de complement d'une duree de
treize jours chacun. Les SCR avec
fonction d'officier doivent prendre

part ä tous les cours de leur unite.
Lors des cours de complement, les
SCR s'exercent ä exploiter les höpi-
taux de base militaires et des stations
de depistage pour les militaires qui
entrent en service. C'est aussi par des
exercices pratiques et des instructions
theoriques que les detachements d'hö-
pital de la Croix-Rouge se preparent ä

l'activite qui serait la leur en cas de

guerre ou de catastrophe. Une täche
importante des SCR consiste ä ensei-

gner aux soldats sanitaires les soins
aux malades.
Dans les camps pour personnes handi-
capees qui sont regulierement organises

par l'armee, les SCR sont en
outre responsables des services des
soins.

Les SCR qui sont destinees ä assumer
l'une des fonctions de cadres suivent ä

cet effet des cours d'instruction mis
sur pied par le medecin-chef de la
Croix-Rouge. Ces cours de cadres du-
rent treize jours pour les futures chefs
de groupe et pour les futures inten-
dantes, vingt jours pour les futurs
chefs de section, chefs de detachement
et chefs de service du service des soins
ainsi que pour les futures femmes-
medecins, femmes-dentistes et phar-
maciennes de la Croix-Rouge. Les
futures comptables accomplissent un
cours de cadres d'une duree de trente-
quatre jours.
Les femmes membres du Service Croix-
Rouge constituent la categorie 32 du
Service complementaire. Elles ont les

meines droits et devoirs que les
militaires. Elles touchent un uniforme et un
equipement, ont droit ä la subsistance,
ä la solde et au logement, ä l'allocation

pour perte de gain et aux prestations de

1'Assurance militaire. En outre, elles
beneficient de la protection des

Conventions de Geneve.

4 Une pharmacienne du SCR montre aux
aides en pharmacie quels sont les

installations et le materiel d'un höpital
militaire.

Des chefs de detachement ä la
ceremonie de remise des brevets. Le
service en uniforme ne constitue
d'ailleurs pas leur unique interet!
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